
 

 

 

 



 

Envoyer un mail à l’adresse concours-svt.dap@justice.gouv.fr en demandant à pouvoir vous réinscrire sur l’autre 

concours.  

Le traitement de votre demande vous sera confirmé par retour de mail. Vous pourrez ensuite vous réinscrire. 

Cette procédure est exceptionnelle et n’est pas garantie : il appartient aux candidats de bien choisir le concours 

auquel ils s’inscrivent.  
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